


 Où ?  Quand ?
Forêt et lisière de forêt Du 1er avril au 15 juillet

Zone agricole attenante à une forêt Du 1er avril au 15 juillet

Réserve naturelle, site naturel  
protégé, zone de tranquillité

Selon les dispositions  
propres au site

Sites de protection de la faune  
sauvage (réserve cantonale de faune,  
district franc, réserve d’oiseaux d’eau)

Toute l’année

Pâturage avec du bétail Pendant la présence du bétail


